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INTRODUCTION GÉNÉRALE 
Dans le cadre du Master en Expertise Comptable et Fiscale, j’ai pris la décision de réaliser mon 
alternance au sein de la société « BBO Cofiduc Fiduciaire ». 

Il s’agit d’une fiduciaire comptable située à Leuze (commune d’Eghezée) et s’occupant 
principalement des tâches relatives à la comptabilité et à la fiscalité des personnes physiques, 
des indépendants et des petites entreprises. Parmi celles-ci, nous pouvons citer notamment : 

- La tenue de la comptabilité des entreprises et des indépendants personnes physiques, 
comprenant également l’encodage des documents comptables ou encore 
l’établissement des comptes annuels ; 

- La réalisation des diƯérentes déclarations fiscales (TVA, IPP, ISOC, INR) relatives à nos 
clients, ainsi que leurs dépôts ; 

- La création d’entreprises et l’accomplissement des démarches administratives qui en 
découlent ; 

- L’accompagnement et l’assistance des clients pour la réalisation de leurs formalités 
administratives, comptables et/ou fiscales. 

Ce bureau comptable se présente sous la forme d’une petite structure composée de 4 membres. 
Hormis moi, nous pouvons y retrouver : 

- Monsieur Rudy GILSON, le dirigeant actuel de la fiduciaire. Il détient le titre d’expert-
comptable fiscaliste et il se trouve qu’il est également mon tuteur en entreprise. Il est 
présent dans la société depuis de nombreuses années et il l’a reprise en 2022 ; 

- Deux employés engagés récemment en tant que comptables. Ils ont été désignés comme 
gestionnaires de dossiers, ce qui signifie qu’ils assurent l’ensemble des démarches liées 
à ceux-ci. 

Personnellement, le fait de travailler dans une fiduciaire comptable comme celle-ci a été une 
expérience très enrichissante car cela m’a permis d’approfondir davantage mes connaissances 
comptables et fiscales à travers les diƯérents types de dossiers et les nombreuses situations que 
nous rencontrons quotidiennement, tout en travaillant dans une atmosphère conviviale et 
agréable. 

Qui plus est, j’y ai réalisé mon stage de troisième bachelier, ce qui m’a permis d’être désigné 
comme gestionnaire de dossiers dès le début de mon alternance et d’avoir davantage 
d’autonomie au sein de mes dossiers. Dès lors, j’ai pu très vite prendre des initiatives et établir un 
contact direct avec les clients concernés (appels téléphoniques, échanges de mails, rendez-
vous). 

Malgré tout, j’ai été accompagné tout au long de mon cursus par Monsieur Gilson qui m’a permis 
de progresser davantage dans la tenue de mes dossiers et la réalisation des diƯérentes tâches à 
accomplir, tout en bénéficiant de son soutien continu et de ses conseils avisés. 

À travers ce mémoire-projet, je présenterai la manière dont je suis parvenu à acquérir l’ensemble 
des compétences essentielles à l’accomplissement du MEXCA et des tâches liées au métier 
d’expert-comptable, grâce aux diƯérentes situations rencontrées lors de mon immersion 
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professionnelle et grâce aux optimisations mises en place suite à la problématique rencontrée au 
cours de mon alternance, à savoir la mise en œuvre d’une scission partielle de société par la 
constitution d’une nouvelle société. 

Pour terminer, je conclurai ce travail en exposant un bilan général comprenant mon ressenti quant 
au déroulement de mon immersion professionnelle et ce que celle-ci m’a apporté dans le 
développement et dans la construction de mon identité professionnelle relative au métier 
d’expert-comptable.   
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PARTIE 1 : LES PREUVES D’ACTIONS DE QUALITÉ 

Compétence 1 : S’adapter à un milieu professionnel en évolution 

Preuve n°1 – Formation concernant le logiciel « FID-Manager » 
Déclaration des actions et tâches réalisées 

Étant accompagné de mes collègues, je me suis rendu à une formation dans le but d’approfondir 
mes connaissances et d’améliorer mon utilisation du logiciel « FID-Manager ». 

Explication et justification de la qualité de mes actions et tâches réalisées  

Après avoir repris mon alternance en septembre 2024, mon tuteur en entreprise m’a informé que 
l’ensemble des employés de la fiduciaire allait devoir s’inscrire à des formations portant sur les 
logiciels les plus utilisés quotidiennement, WinAuditor et FID-Manager.  

Ces dernières étaient fortement conseillées, afin de découvrir en profondeur toutes les 
fonctionnalités essentielles et indispensables à leur utilisation pour la gestion de nos dossiers. 

De ce fait, dans le courant du mois de mai 2025, je me suis rendu avec mes collègues dans les 
locaux de formation à Waterloo afin d’y assister (voir annexe 1.1).  

Cette formation était donnée par une partie du personnel de FID-Manager sous la forme d’un 
cours, où ces derniers expliquaient diverses fonctionnalités du logiciel et, par la suite, nous 
laissaient expérimenter celles-ci à travers des exercices pratiques. 

La formation a duré 2 jours et était répartie en 3 séances comprenant : 

1) La formation de base, développant principalement la configuration des fiches clients (voir 
annexe 1.2) et des tâches à réaliser (voir annexe 1.3) ; 

2) La formation avancée, se concentrant sur certains aspects plus techniques non abordés 
dans la formation précédente, comme la gestion des mails automatiques à envoyer aux 
clients (voir annexe 1.4) ou le paramétrage des check-lists du bureau (voir annexe 1.5) ; 

3) La formation relative aux signatures et à la génération de documents permettant 
l’intégration de notre signature au sein des documents comptables (voir annexe 1.6) et le 
fonctionnement de la production des documents comptables de manière automatisée 
(voir annexe 1.7) au sein de FID-Manager. 

Cette formation m’a permis d’améliorer ma compétence n°1 car celle-ci m’a assuré une veille 
professionnelle, principalement sur l’aspect administratif du métier, et entretenu ma formation 
continue en m’initiant davantage au logiciel, autant sur les notions théoriques que sur l’aspect 
« pratique ». 

Ces diƯérents modules m’ont également permis de m’intéresser de manière critique aux 
pratiques numériques de l’entreprise, à travers son utilisation constante de FID-Manager, et de 
ce fait, réguler ma pratique sur base de la culture du contexte professionnel de la fiduciaire, 
en analysant les fonctionnalités déjà mises en place et en explorant celles qui étaient 
disponibles.  
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Dès lors, ces 2 constats m’ont amené à en discuter avec mon tuteur en lui proposant des pistes 
d’optimisation pour une utilisation optimale du logiciel au sein de nos bureaux, par la complétion 
des « check-lists » ou encore par la production de modèles de documents pour certaines 
opérations futures. 

Prise de recul 

Après avoir suivi l’ensemble de ces conférences, j’ai pu me rendre compte de l’évolution 
constante et impressionnante des programmes numériques et comprendre à quel point de telles 
formations sont essentielles afin de pouvoir rester informé des dernières actualités. 

Notre métier de comptable nous demande d’être au courant des nombreuses nouveautés 
aƯérentes aux diƯérents domaines liés à notre milieu professionnel, qu’elles soient d’ordre 
comptable, fiscal ou encore numérique. C’est pourquoi il me semble qu’il est essentiel d’assurer 
une formation continue tout au long de notre insertion professionnelle et de ne pas hésiter à être 
acteur de sa formation. 

En outre, après en avoir discuté avec mon tuteur en entreprise, j’ai pu prendre conscience de la 
multitude de possibilités oƯertes par les dernières actualités numériques et les diƯérents outils 
disponibles. De ce postulat, j’ai compris qu’il était également important de garder un esprit 
critique quant aux nombreux produits mis à notre disposition en se concentrant sur ceux qui 
pourraient être réellement bénéfiques à notre profession et en faisant abstraction du superflu. 

Preuve n°2 – Suivi du client concernant les documents de l’AGO 
Déclaration des actions et tâches réalisées 

Après avoir clôturé les comptes annuels d’une société pour l’exercice 2023, j’ai préparé les 
documents relatifs à l’assemblée générale ordinaire, je les ai envoyés au client par mail et je me 
suis occupé du suivi de la remise des documents signés. 

Explication et justification de la qualité de mes actions et tâches réalisées  

Dans le courant du mois de juin 2024, je me suis occupé de la clôture des comptes annuels de 
l’exercice 2023 d’une société pour laquelle je suis le gestionnaire de dossier.  

De ce fait, lorsque les comptes de la société furent clôturés, j’ai préparé les diƯérents documents 
relatifs à l’assemblée générale ordinaire de ce client via le logiciel FID-Manager, dont : 

- Le procès-verbal de l’assemblée générale, reprenant les décisions prises relatives aux 
comptes annuels de l’année 2023 (voir annexe 2.1) ; 

- La liste de présence qui en découle (voir annexe 2.2) ; 
- Le rapport de gestion (voir annexe 2.3) ; 
- Le rapport spécial, du fait que l’actif net de la société était négatif au moment de la clôture 

des comptes (conformément à l’article 5:153, §1er du Code des Sociétés et Associations) 
(voir annexe 2.4). 

Après avoir établi ces documents, j’ai prévenu le secrétariat du client par mail (voir annexe 2.5) 
et je les ai ensuite communiqués via les mails automatisés de FID-Manager (voir annexe 2.6), 
afin que ceux-ci soient transmis à l’actionnaire unique et qu’il puisse les consulter, les approuver 
et les signer. 
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Par la suite, après leur avoir envoyé un rappel par mail (voir annexe 2.7), le secrétariat m’a fait 
parvenir les documents signés (voir annexe 2.8), ce qui m’a permis de finaliser la clôture, en 
joignant le procès-verbal à la déclaration fiscale ISOC (E.I. 2024) sur « Corporate Desk » (voir 
annexe 2.9) et en intégrant le rapport spécial aux comptes annuels sur « Wolters Kluwer » pour le 
dépôt des comptes à la Banque Nationale Belge. 

L’ensemble de ce processus m’a permis d’enrichir ma compétence n°1 car j’ai dû assurer une 
communication adaptée à mon interlocuteur tout en étant tenu d’adopter une attitude éthique 
et responsable vis-à-vis du client. De fait, la transmission des documents ainsi que cet échange 
de mails m’ont permis de récupérer les éléments nécessaires à la poursuite des tâches liées à 
mes dossiers, tout en tenant évidemment compte des règles déontologiques inhérentes aux 
missions comptables, et le respect des cadres légaux en vigueur a été essentiel afin de 
réaliser les diƯérents rapports. 

Qui plus est, la rédaction et la transmission de ces documents m’ont également amené à 
améliorer ma compétence n°2, car ces démarches ont permis d’aider le client à 
l’accomplissement de ses obligations comptables et fiscales, liées à la clôture des comptes 
annuels, et c’est pourquoi je me devais d’assurer une communication adaptée avec ce dernier. 

En outre, la rédaction de ces documents légaux a également permis la complétion de ma 
compétence n°3, principalement à travers la rédaction du rapport spécial qui m’a demandé de 
poser un regard critique sur la santé financière de l’entreprise et sur le fonctionnement de 
l’entreprise via la procédure de la sonnette d’alarme. Cette procédure m’a également permis de 
veiller à l’impartialité des rapports d’expertise rédigés par la nécessité de respecter les articles 
du CSA sur base des données comptables présentes au sein des comptes annuels. 

Prise de recul 

La réalisation de ces diƯérentes tâches m’a fait prendre conscience de notre rôle de comptable 
quant à la réalisation des diƯérentes obligations légales concernant le client, de la 
communication à établir avec ce dernier ainsi que de l’importance de la digitalisation qui s’y 
rapporte. 

Tout d’abord, l’accomplissement des obligations comptables et fiscales s’accompagne 
également de l’évolution constante du cadre légal, récemment démontrée par la mise en place 
du nouveau Code des Sociétés et des Associations. De ce fait, nous avons le devoir d’informer le 
client et de l’accompagner dans la réalisation de ces formalités afin que ce dernier ne soit pas 
dépassé par la complexité du cadre légal en vigueur et par les nombreux délais et obligations qui 
en découlent. 

Qui plus est, il est important de mettre en place une utilisation optimale des diƯérents outils 
numériques mis à notre disposition, tels que FID-Manager ou Outlook, afin d’assurer une 
communication rapide et eƯicace tout en optimisant les démarches à accomplir vis-à-vis du 
client concerné. 

Ce sont ces réflexions qui m’ont fait prendre conscience de l’importance d’optimiser notre 
méthodologie de travail avec les moyens dont nous disposons et d’être au courant des dernières 
actualités comptables, fiscales et légales afin d’être davantage eƯicace tout en répondant aux 
diƯérentes attentes du client. 



 

8 
 

Compétence 2 : Accompagner les gestes administratifs des entreprises 

Preuve n°3 – Réponse à un avis de rectification à l’impôt des personnes 
physiques 
Déclaration des actions et tâches réalisées 

J’ai répondu à un avis de rectification émis par l’administration fiscale relatif à la déclaration d’un 
client personne physique, dans le but de contredire leur correction et de justifier les montants 
initialement déclarés. 

Explication et justification de la qualité de mes actions et tâches réalisées  

Dans le courant du mois d’avril 2024, un de nos clients nous a contactés par téléphone afin de 
nous prévenir et de nous questionner au sujet d’un avis de rectification délivré par l’administration 
fiscale concernant sa déclaration fiscale à l’impôt des personnes physiques pour l’exercice 
d’imposition 2024. 

Au sein de ce document, il est décrit que les revenus imposables relatifs à la période imposable 
2023 sont erronés du fait que les montants déclarés au code 1400 « Rémunérations des 
dirigeants » sont diƯérents de ceux inscrits sur la fiche fiscale 281.20 de ce dernier (voir annexe 
3.1). 

Après avoir constaté cet avis, j’en ai fait part à mon employeur en comparant cet avis avec la 
déclaration fiscale que nous avions déposée et les documents salariaux présents sur le site du 
secrétariat social du client (voir annexe 3.2) auquel nous avons accès, aussi bien en son nom 
qu’au nom de la société pour lequel il est dirigeant. 

Nous en sommes arrivés à la conclusion que la fiche 281.20 de ce client était erronée en raison 
d’un montant anormalement élevé concernant la constitution de l’avantage en nature pour le 
paiement de ses cotisations sociales d’indépendant par la société. En eƯet, le secrétariat social 
lui avait appliqué un ATN mensuel forfaitaire (voir annexe 3.3) mais le total de ces mensualités 
diƯérait des montants réellement payés (voir annexe 3.4). 

Qui plus est, ce client possédait un compte courant débiteur au sein de la société où il est l’unique 
dirigeant. De ce fait, un avantage en nature a été calculé, imputé dans la comptabilité de sa 
société et déclaré au sein de sa déclaration (voir annexe 3.5). 

En conclusion, les montants décrits précédemment ont été ajoutés au montant total d’avantages 
en nature déclaré par mon employeur, mais ce dernier ne correspondait pas au montant inscrit 
dans la fiche 281.20 émise par le secrétariat social. 

De ce fait, grâce aux coordonnées présentes sur les documents sociaux du client ainsi que via 
son accès sur le site du secrétariat social, j’ai contacté la collaboratrice en charge de son dossier 
afin de lui demander une modification de sa fiche fiscale pour l’année de revenus 2023, en leur 
exposant les raisons pour lesquelles nous demandions cette rectification (voir annexe 3.6). 

Finalement, cette dernière a pris en compte notre demande et a modifié les données en nous 
certifiant qu’une nouvelle fiche 281.20 serait émise (voir annexes 3.7, 3.8 et 3.9). 
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Dès lors, je me suis rendu sur le site « MyMinfin » et j’ai accédé au profil du client afin de répondre 
directement à l’avis de rectification.  

Cependant, en raison de problèmes survenus sur le site de l’administration via mon profil et la 
restriction de temps pour répondre à cet avis, j’ai communiqué ma réponse à mon employeur et 
il l’a envoyé en son nom (voir annexe 3.10). 

Toutes ces formalités ont permis la modification de la fiche fiscale 281.20 du client et de remettre 
à temps la réponse concernant cet avis, permettant ainsi à celui-ci d’être en ordre d’un point de 
vue fiscal. 

Ce processus m’a permis d’améliorer ma compétence n°2, du fait que j’ai été amené à faire 
preuve d’écoute active, d’empathie et d’assertivité au sujet de la réclamation du client et à 
l’aider quant à l’accomplissement d’une de ses obligations fiscales, à savoir montrer son 
désaccord en cas de nécessité. 

Qui plus est, j’ai dû analyser en profondeur les documents salariaux et comptables de ce client 
afin de pouvoir assurer une communication adaptée, aussi bien avec la collaboratrice du 
secrétariat social qu’avec l’administration fiscale, en formulant un avis éclairé et fondé sur des 
repères fiables afin de mettre en avant les éléments concrets qui ont permis d’appuyer ma 
requête.  

Prise de recul 

Cette démarche m’a permis de prendre conscience de l’importance du rôle d’expert-comptable 
quant à l’accompagnement du client dans la réalisation de ses démarches administratives, 
comptables et/ou fiscales. 

Il est fréquent que ce dernier, face à la complexité de telles situations, soit rapidement démuni et 
que, pour la réalisation de ces démarches, l’expert-comptable doit être capable de le soutenir et 
de parvenir à répondre à ses attentes, notamment grâce à ses nombreuses connaissances, à son 
expérience accumulée et à sa formation continue. 

C’est pourquoi il me semble essentiel dans notre profession de faire preuve de polyvalence quant 
aux diƯérents domaines à maîtriser et de développer constamment ses savoirs et ses 
compétences pour être en mesure de répondre aux diƯérentes situations à venir. 

Preuve n°4 – Calcul de versements anticipés à l’impôt des personnes 
physiques 
Déclaration des actions et tâches réalisées 

À la suite de la demande d’un client indépendant en personne physique, j’ai réalisé une 
estimation de versements anticipés à eƯectuer pour le 1er trimestre 2025 sur base des documents 
encodés lors de ce trimestre. 

Explication et justification de la qualité de mes actions et tâches réalisées  

Au début du mois d’avril 2025, un client ayant le statut d’indépendant en personne physique a 
répondu à notre proposition de réaliser des versements anticipés avant le 10 avril 2025, lui 
permettant donc de bénéficier d’une bonification d’impôt de 4,5% du montant versé et ainsi 
d’éviter une majoration. Dès lors, mon tuteur en entreprise m’a confié la tâche. 
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Pour commencer, j’ai encodé les documents transmis par le client pour le 1er trimestre 2025 et je 
lui ai ensuite rédigé un mail reprenant une grande partie des documents manquants pour le 
trimestre actuel (voir annexe 4.1). Dans ce mail, je me suis également permis de lui poser 
certaines questions et de lui faire quelques remarques concernant la validité de certains 
documents. 

Par la suite, ce dernier m’a répondu en me transmettant une partie des documents demandés 
(voir annexe 4.2) et en précisant certains points plus complexes. N’ayant pas reçu la totalité des 
documents demandés pour le 1er trimestre, j’ai encodé ce qu’il m’a envoyé et je me suis basé sur 
les documents présents en 2024 (voir annexe 4.3) et en 2025 (voir annexe 4.4) au sein de la 
comptabilité, en eƯectuant certaines opérations diverses, afin de déterminer le résultat 
imposable de son activité d’indépendant. 

Pour terminer, j’ai utilisé le logiciel IPP provenant de Wolters Kluwer afin d’estimer le montant 
d’impôt à payer pour 2025, en fonction de ses revenus d’indépendant et en émettant l’hypothèse 
que sa situation fiscale et que ses revenus de salarié soient similaires aux données de 2024 (voir 
annexe 4.5). 

Dès lors, j’ai repris contact avec le client afin de lui présenter mon estimation de versements 
anticipés, en le mettant en garde concernant les délais à respecter ainsi qu’en lui exposant les 
hypothèses eƯectuées pour y parvenir (voir annexe 4.6). Ayant accepté ma proposition (voir 
annexe 4.7), je lui ai donc communiqué les informations et la procédure quant à la réalisation du 
versement anticipé (voir annexe 4.8). 

À travers cette analyse fiscale, j’ai pu améliorer considérablement ma compétence n°2, car j’ai 
répondu à la demande du client en veillant à assurer une communication adaptée avec ce 
dernier, et je lui ai présenté l’estimation de versements anticipés à réaliser en formulant un avis 
éclairé et fondé sur des repères fiables, par la détermination du résultat imposable sur base du 
C.I.R.92 et de l’estimation d’impôt calculée grâce au logiciel Wolters Kluwer. 

De plus, je lui ai également fourni les démarches à suivre afin de l’aider au mieux à 
l’accomplissement de son obligation fiscale et de lui permettre d’éviter une majoration 
d’impôt. 

Ce processus a également permis de contribuer à l’accomplissement de ma compétence n°3 
car j’ai été amené à déterminer des résultats comptables conformes aux dispositions légales 
à travers l’encodage des documents déposés pour obtenir le résultat comptable et, par la même 
occasion, à déterminer des résultats fiscaux afin de trouver précisément le montant à verser par 
le client. 

Prise de recul 

À travers l’ensemble de cette procédure, j’ai pu me rendre compte de l’importance d’établir une 
communication adaptée et fluide avec les diƯérents acteurs du milieu professionnel. 

Il est vrai qu’un des points qui pouvait me porter préjudice au début de mon alternance était la 
communication et l’aspect relationnel du milieu de la comptabilité. Du fait que l’ensemble de 
mon stage en bachelier se résumait à l’encodage et à l’établissement de documents comptables 
et fiscaux, je redoutais cette transition. 
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Cependant, dès le début de mon alternance, j’ai été amené à entrer en contact avec de 
nombreuses personnes, comme les clients eux-mêmes, les fournisseurs ou encore de nombreux 
organismes divers, afin de réaliser certaines tâches destinées à la complétion de mes dossiers. 
De ce fait, j’ai pris rapidement conscience de l’importance de la communication au sein de notre 
profession quant à l’accomplissement de nos diƯérentes missions. 

Désormais, je suis quotidiennement en contact avec de nombreuses personnes, ce qui me 
permet d’optimiser l’avancée de mes dossiers tout en répondant aux diƯérentes attentes du 
client. 

Qui plus est, cette tâche m’a demandé une certaine adaptation, du fait que je ne disposais pas 
de l’ensemble des informations nécessaires ou, du moins, qu’elles n’étaient pas directement 
disponibles. Comme dit précédemment, notre métier de comptable nous demande d’être 
polyvalent et il est donc nécessaire de développer une certaine autonomie et de pouvoir utiliser 
l’ensemble des outils mis à disposition pour arriver aux résultats escomptés. 

Compétence 3 : Assurer la haute qualité des techniques comptables 

Preuve n°5 : Préparation du dépôt des comptes annuels à la BNB 
Déclaration des actions et tâches réalisées 

Après avoir clôturé les comptes annuels d’une société pour l’exercice 2023 et réceptionné les 
documents relatifs à l’assemblée générale ordinaire, complétés et signés, j’ai intégré les comptes 
annuels dans le logiciel « Accon » de Wolters Kluwer pour les déposer à la Banque Nationale 
Belge. 

Explication et justification de la qualité de mes actions et tâches réalisées  

Dans le courant du mois de juin 2024, je me suis occupé de la clôture des comptes annuels d’une 
société concernant l’exercice 2023 pour laquelle je suis le gestionnaire de dossiers. 

De ce fait, après avoir reçu les documents relatifs à l’assemblée générale ordinaire, signés et 
complétés, j’ai dû préparer les comptes afin qu’ils puissent être déposés et publiés à la Banque 
Nationale Belge. 

Pour commencer, j’ai tout d’abord vérifié une dernière fois les comptes annuels dans le logiciel 
comptable « WinAuditor » afin que ces derniers ne possèdent pas d’erreurs significatives et que 
toutes les opérations diverses à passer soient réalisées (voir annexe 5.1). 

Ensuite, je les ai validés et téléchargés en format « AcconPlus » (voir annexe 5.2) afin qu’ils 
puissent être exportés du logiciel comptable et importés dans le logiciel « Accon », intégré dans 
Wolters Kluwer, en ouvrant un nouvel exercice dans la section réservée au client concerné (voir 
annexe 5.3). 

Lorsque cette étape fut réalisée, les comptes annuels ont été directement imputés dans 
« Accon » et j’ai dû vérifier que les données qui y étaient indiquées étaient correctes, aussi bien 
au niveau de la fiche du client (voir annexes 5.3 et 5.4) que des montants imputés 
automatiquement (voir annexe 5.5). 
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Après toutes ces vérifications, j’ai dû passer à la réalisation des annexes, telles que celles 
relatives aux immobilisations (voir annexe 5.6), au remplissage du bilan social (voir annexe 5.7) 
et à la vérification de certaines données. 

Pour terminer, je n’ai plus eu qu’à réaliser certains « contrôles automatiques » proposés par le 
logiciel (voir annexe 5.8). 

Lorsque toutes ces étapes ont été réalisées dans Accon, il ne restait plus qu’à exporter le fichier 
via l’onglet « Dépôt », à l’enregistrer dans la base de données de la fiduciaire et à l’importer dans 
FID-Manager (voir annexe 5.9). À partir de là, le dépôt à la Banque Nationale était prêt à être 
réalisé. 

À travers ce processus, j’ai pu me rendre compte que j’avais considérablement amélioré ma 
compétence 3, du fait que je considère cette étape comme l’aboutissement de la clôture des 
comptes annuels de l’exercice (mis à part la déclaration fiscale qui sera réalisée par la suite). 

Lors de ce processus, j’ai été amené à vérifier complètement et minutieusement les comptes 
annuels, de sorte à repérer les possibles anomalies et/ou incohérences au sein de la 
transposition des données (ex : montants négatifs au sein du bilan) afin que les résultats 
comptables qui en ressortent soient conformes aux dispositions légales en vigueur 
concernant la publication des comptes à la Banque Nationale Belge. 

Prise de recul 

À travers la réalisation de cette procédure de finalisation de clôture des comptes annuels, j’ai pu 
y remarquer la nécessité d’adopter une approche rigoureuse quant aux connaissances 
comptables et fiscales à posséder et aux diƯérentes tâches à accomplir. 

L’évolution constante des diƯérents domaines liés à la comptabilité et des outils mis à notre 
disposition, ainsi que la rigueur dont nous devons faire preuve face aux cadres légaux, devenant 
de plus en plus exigeants au fil du temps, nécessite que nous fassions preuve d’une certaine 
polyvalence lors de la réalisation de ces tâches. 

Qui plus est, en raison de la publication des comptes annuels de la société du client en question 
et de leur mise à disposition à l’ensemble des tiers de la société concernée, il est essentiel de 
rédiger de tels documents en faisant preuve d’une grande vigilance. 

Cependant, il est essentiel de garder à l’esprit qu’en tant que comptable, nous devons conserver 
et appliquer ces qualités en permanence, tout au long des diƯérentes missions réalisées dans le 
cadre de la gestion de nos dossiers, afin de rendre conforme et juste l’ensemble de nos travaux 
et de minimiser les erreurs potentielles. 

En outre, il est vrai que les premières utilisations du logiciel « Accon » m’avaient un peu 
déstabilisé, en raison de l’ajout d’un nouvel outil informatique parmi l’ensemble des logiciels à 
devoir utiliser, de son interface particulière et de sa finalité à caractère oƯiciel. Toutefois, après 
de nombreuses manipulations réalisées avec ce dernier, je m’y suis finalement habitué et cette 
maîtrise me permet désormais d’optimiser davantage la clôture de mes dossiers. 
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PARTIE 2 : LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET D’OPTIMISATION 

Problématiser une situation comptable 
Lors de mon immersion professionnelle au sein de mon lieu de stage, mon statut de gestionnaire 
de dossiers m’a permis de réaliser de nombreuses tâches avec un certain degré d’autonomie et, 
de ce fait, j’ai été amené à rencontrer des situations de nature administrative, comptable et/ou 
fiscale démontrant une certaine complexité pour un alternant de mon niveau. 

Actuellement, nous sommes une petite équipe de nouveaux arrivants au sein de la fiduciaire et il 
est naturel que nous nous soutenions au quotidien dans ce type de situation, tout en étant 
supervisés et accompagnés par Monsieur Gilson, afin de pouvoir progresser dans le cadre de 
notre profession. 

Cependant, nous ne rencontrons pas les mêmes tâches au même moment et il pourrait être 
intéressant de pouvoir aider de manière assez autonome et spontanée les collaborateurs de la 
fiduciaire qui rencontreront les mêmes diƯicultés. 

De ce postulat, j’ai décidé de partir d’une situation complexe rencontrée au sein d’un de nos 
dossiers et d’y établir une optimisation pour permettre à ceux qui la rencontreront par la suite d’y 
faire face plus facilement. 

Je me suis donc intéressé à la scission partielle de sociétés, qui devient de plus en plus fréquente 
dans nos dossiers et pour laquelle l’accompagnement de l’expert-comptable est d’une 
importance capitale pour un déroulement optimal du processus. De fait, ce dernier a le devoir de 
conseiller adéquatement le client concerné afin de respecter les cadres légaux en vigueur tout en 
assurant une protection optimale du patrimoine de la société mais aussi ceux de ses dirigeants. 

J’ai donc eu la chance de pouvoir en préparer une, avec l’aide de mon tuteur en entreprise, et de 
pouvoir baser mes travaux sur une scission partielle réalisée précédemment au sein de mon lieu 
d’alternance. 

Ces 2 tâches atypiques m’ont fait prendre conscience de la complexité de leur réalisation et le 
niveau de rigueur qu’elles demandent, que ce soit aussi bien via les nombreux contrôles à réaliser 
qu’à travers les nombreuses étapes et dates d’échéances à respecter pour la mise en place de 
cette mission. 

Dès lors, j’ai donc pris la décision de découvrir en long et en large les diƯérents aspects liés à la 
procédure de scission partielle de sociétés, d’en préparer une, de la mettre en place sous la 
responsabilité et l’œil attentif de mon tuteur et, sur base de cette dernière, de réaliser certaines 
optimisations concrètes et formelles permettant de faciliter la réalisation de cette tâche et 
d’accompagner de manière optimale les collaborateurs de la fiduciaire qui l’utiliseront. 
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Fixer des objectifs  
Avant d’entreprendre ce projet, il m’était essentiel d’établir en amont quelques objectifs à 
atteindre pour la réalisation de cette procédure interne. 

Tout d’abord, il est important de noter qu’une scission partielle est « une opération assimilée à la 
scission classique, régie par l’article 12:8 du Code des Sociétés et Associations et caractérisée 
par les éléments suivants : 

 L’existence d’une société qui sera scindée, mais qui ne sera pas dissoute ; 
 La transmission partielle de son patrimoine à d’autres sociétés bénéficiaires (par apport 

à des sociétés existantes ou par constitutions de nouvelles sociétés) ; 
 La transmission d’actions et/ou de parts des sociétés bénéficiaires aux actionnaires de la 

société scindée, sous réserve d’une soulte. »1  

Du coup, avant d’entrer dans le vif du sujet, le premier objectif à atteindre sera de m’informer sur : 

 Les diƯérents aspects théoriques de la scission partielle de sociétés ; 
 La procédure à suivre pour sa mise en œuvre ; 
 Les diƯérences avec les scissions dites « classiques » ; 
 Si nécessaire, les dernières actualités relatives au sujet et au domaine. 

Par la suite, le second objectif à suivre sera d’identifier une société pour laquelle une scission 
partielle peut être envisagée, voire recommandée, et qui me servira de cas pratique. Lors de ce 
processus, je devrai analyser le transfert d’actifs envisagé par la société et vérifier la nécessité 
d’opter pour une scission partielle en délaissant d’autres opérations possiblement réalisables. 

Lorsque la scission partielle sera oƯiciellement décidée, le troisième objectif sera de récolter et 
d’identifier les diƯérents éléments nécessaires à sa réalisation et, sur base d’une situation 
intermédiaire des comptes annuels de la société, de mettre en place un projet de scission 
décrivant concrètement le transfert des actifs, des passifs ainsi que des droits et engagements 
qui y sont liés (ex : contrats, baux). 

Afin de réaliser cette étape, le respect du cadre réglementaire relatif aux scissions par le Code 
des Sociétés et Associations et du principe de neutralité fiscale mis en place par le Code des 
Impôts sur les Revenus (1992) sera essentiel. 

À partir du moment où le projet de scission sera établi, la quatrième étape à accomplir sera 
d’accompagner l’organe de gestion de la société à scinder au cours de la procédure de scission 
partielle, par la réalisation du rapport spécial à transmettre lors de l’acte notarié définitif ou 
encore par la communication et la planification des délais à respecter. 

Finalement, lorsque les objectifs précédents seront réalisés, la dernière étape du mémoire-projet 
sera, sur base de la rédaction des documents précédents, de réaliser des procédures 
d’optimisation internes permettant de faciliter et d’automatiser la réalisation de futures scissions 
partielles. Toutefois, dans le cadre de ce mémoire-projet, les éléments relatifs à cet objectif 
seront développés parallèlement aux autres étapes.  

 
1 Didier, J-G. (2023). Restructuration des sociétés (pp. 94-95). EDIPRO. 
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Mettre en application 

Étape 1 : Phase de documentation 
Tout d’abord, afin de mener à bien la réalisation de cette scission partielle, j’ai entrepris des 
travaux de recherche dans ce domaine. Pour y parvenir, je me suis renseigné auprès de diverses 
sources et les informations qu’elles détiennent ont été essentielles à mon apprentissage et ce 
sont donc ces dernières qui m’accompagneront au cours de cette mission. 

1) Livre intitulé « Restructuration des sociétés » (Jean-Guy DIDIER - EDIPRO) 

À travers cet ouvrage de Monsieur DIDIER, j’ai pu y découvrir en profondeur : 

 La signification et les caractéristiques d’une scission partielle ; 
 Son déroulement à travers les diƯérents rapports à réaliser et les diverses échéances à 

respecter ; 
 L’analogie avec les scissions dites « classiques ». 

Ce dernier m’a également permis de mieux comprendre le cadre légal en vigueur à travers des 
liens directement établis avec le Code des Sociétés et Associations et plus précisément avec le 
livre XII « Restructurations de sociétés ». 

Il aborde également des éléments cruciaux liés à la fiscalité de ces opérations, tels que : 

 La neutralité fiscale établie par le Code des Impôts sur les Revenus (1992), permettant à 
cette opération de bénéficier d’une immunité fiscale sous certaines conditions2 ; 

 La limitation des pertes fiscales déductibles des sociétés participant à l’opération3 ; 
 L’absence de droits d’enregistrement proportionnels en cas d’apport d’universalité de 

biens ou de branche d’activités présenté sous la forme d’une fusion, d’une scission ou 
d’une opération similaire4 ; 

 L’absence de TVA sur ces mêmes opérations5. 
 

2) Cours de « Comptabilité approfondie – cas spéciaux » (Hanine ESSAHELI - Libra Group) 

Au cours de mon cursus en deuxième année du Master en Expertise Comptable et Fiscale, j’ai eu 
la chance de découvrir en profondeur certaines opérations comptables spécifiques à travers ce 
cours, dont la scission partielle, et j’ai pu y étudier des notions qui n’ont pas été abordées dans 
l’ouvrage précédent et qui ont été essentielles à l’élaboration de ce projet, telles que : 

 Les délais de rétroactivité limitant la procédure de scission ; 
 Les diƯérentes méthodes de valorisation de sociétés ; 
 La répartition de l’actif net entre les diƯérentes sociétés concernées par l’opération. 

 
2 Article 211, §1er du Code des Impôts sur les Revenus (1992) 
3 Article 206, §2 du Code des Impôts sur les Revenus (1992) 
4 Article 117, §1er du Code des droits d’enregistrement, d’hypothèque et de greƯe (région wallonne) 
5 Article 11 du Code de la Taxe sur la Valeur Ajoutée 
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3) Les diƯérents codes et textes de loi relatifs à la scission 

Bien que le livre de Monsieur DIDIER et le cours de Monsieur ESSAHELI soient complets quant 
aux justifications légales employées et à la mise en application exacte de la législation en vigueur, 
il est tout de même intéressant de découvrir et d’analyser les textes de loi par soi-même. 

De ce fait, afin de réaliser la scission partielle et les diƯérentes procédures d’optimisation qui en 
découlent, je me suis principalement basé sur les sources légales suivantes : 

 Le Code des Sociétés et des Associations, et plus particulièrement le livre XII définissant 
le cadre légal en vigueur concernant les restructurations de sociétés (dont la scission 
partielle) ; 

 La directive européenne 2017/1132 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 
relative à certains aspects du droit des sociétés, mettant en place le cadre légal expliqué 
précédemment du point de vue européen ; 

 Le Code des Impôts sur les Revenus (1992) mettant en place le principe de neutralité 
fiscale de ces opérations sous certaines conditions et limitant la récupération des pertes 
fiscales déductibles ; 

 Le Code des droits d’enregistrement, d’hypothèque et de greƯe (région wallonne) 
régissant la neutralité fiscale en matière de droits d’enregistrement ; 

 Le Code de la Taxe sur la Valeur Ajoutée régissant la neutralité fiscale en matière de TVA ; 
 La loi du 25 mai 2023 modifiant le Code des Sociétés et Associations, la loi du 16 juillet 

2004 portant le Code de droit international privé et le Code judiciaire, notamment à la 
suite de la transposition de la directive européenne 2019/2121 du Parlement européen et 
du Conseil du 27 novembre 2019 modifiant la directive 2017/1132 en ce qui concerne les 
transformations, fusions et scissions transfrontalières ; 

 L’avis CNC du 20 avril 2022 (et modifié le 13 mars 2024) concernant le traitement 
comptable des opérations de scission de sociétés. 
 

4) Documents relatifs à une scission partielle déjà réalisée 

J’ai eu la chance de pouvoir consulter librement les diƯérents documents relatifs à une scission 
partielle préalablement réalisée sur un des dossiers où je suis l’actuel gestionnaire, ce qui m’a 
permis d’appréhender l’aspect pratique de cette opération à travers un exemple concret. 

Concernant celui-ci, il s’agissait d’une société immobilière dont le projet de scission a été 
réalisée sur base d’une situation intermédiaire établie au 30 juin 2024 et qui mettait en place le 
transfert d’un immeuble ainsi que des dettes et droits et engagements y relatifs par la constitution 
d’une nouvelle société et dont l’intention était d’optimiser la gestion de l’activité économique. 

De fait, j’ai pu en consulter le projet de scission, le rapport spécial de l’organe de gestion ainsi que 
le rapport du réviseur, ce qui m’a permis de faire des liens avec les éléments théoriques abordés 
précédemment et de comprendre ce qui était réellement attendu de la part de l’expert-
comptable. 

Qui plus est, la consultation de cette opération m’a été grandement utile du fait que la scission 
partielle à réaliser dans le cadre du mémoire-projet s’apparente fortement à l’exemple rencontré 
au préalable. 
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Étape 2 : Identification et description de la société à scinder 
Peu de temps après le début de mes recherches, mon tuteur en entreprise est revenu auprès de 
moi pour m’informer de la nécessité de réaliser une scission partielle et que cette dernière 
pourrait donc me servir de cas pratique pour la réalisation de ce mémoire-projet. 

1) Description de la société 

Afin d’être conforme aux règles et aux normes de déontologie professionnelle, les données 
personnelles concernant l’identification de la société ainsi que des personnes qui y sont 
étroitement liées seront censurées, permettant de conserver l’anonymat de ces dernières. 

Il s’agit d’une société anonyme, dénommé « X », dont l’objet social est le commerce de détail de 
vêtements et d’accessoires y aƯérents et dont l’actionnariat est composé comme suit : 

Identité des actionnaires Pourcentage de détention des parts 
Madame A 70% 
Monsieur B 10% 
Madame C 10% 
Monsieur D 10% 

 

Leur société possède un immeuble, comprenant un bâtiment et le terrain y attenant, qui est utilisé 
comme locaux destinés à l’exploitation de leur activité principale et un immeuble destiné à 
l’habitation qu’elle utilise dans le cadre d’une activité de location immobilière exemptée de TVA6. 

2) Objectif de la scission partielle 

Pour en revenir à notre problématique, les actionnaires de cette société, sur base des conseils 
prodigués par mon employeur, ont l’intention de transférer l’activité immobilière, en sortant 
l’immeuble d’habitation du patrimoine de la société « X », au sein d’une autre société. 

L’objectif principal visé par cette opération est d’optimiser le développement des deux activités, 
tout en facilitant leur gestion en les séparant. Qui plus est, l’intégration de l’activité immobilière 
au sein d’une nouvelle société leur permettrait également de bénéficier du taux d’impôt de 25% 
applicable à l’impôt des sociétés et d’éviter ainsi le taux progressif à l’impôt des personnes 
physiques, tout en protégeant l’immeuble des risques liés à l’exploitation de l’activité de la 
« société X ». 

3) Raisons de la scission partielle 

L’objectif poursuivi par les actionnaires est de sortir l’immeuble du patrimoine de la société afin 
de pouvoir scinder l’activité commerciale, demeurant dans la société « X », et l’activité de location 
immobilière. 

Dès lors, la solution la plus adéquate est la mise en place d’une scission partielle de la société 
« X » par la constitution d’une nouvelle société, dénommée société « Y ». 

Cette opération permettrait de transférer les actifs, passifs ainsi que les droits et engagements 
liés à l’activité immobilière au sein de la société « Y », tout en bénéficiant d’un régime de neutralité 

 
6 Article 44, §3, 2° du Code de la taxe sur la valeur ajoutée 
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fiscale sous le respect des conditions mises en place par les diƯérents codes belges (C.I.R.92, 
C.T.V.A et C. enreg. (RW)).  

À la suite de ce transfert, les actionnaires de la société scindée bénéficieront d’actions provenant 
de la nouvelle société en contrepartie de l’opération. 

Qui plus est, étant donné que l’objectif est de transférer l’activité immobilière tout en gardant 
l’activité commerciale au sein de la société existante, la scission partielle est privilégiée au 
détriment des scissions dites « classiques » du fait que celle-ci n’entraîne pas la dissolution de la 
société scindée. 

4) Pourquoi ne pas opter pour un apport de branche d’activités ? 

L’apport d’une branche d’activités est une opération qui peut s’apparenter à une scission partielle, 
en raison des nombreuses similitudes qui peuvent s’y retrouver : 

- Le transfert partiel du patrimoine de la société existante ; 
- La scission des activités sans dissolution de la société ; 
- L’attribution d’actions et/ou de parts provenant de la société bénéficiaire7. 

De plus, elle bénéficie également du principe de neutralité fiscale, permettant d’immuniser 
fiscalement l’opération sous les mêmes conditions. 

Toutefois, elle se diƯérencie principalement de la scission partielle par l’attribution des actions 
et/ou parts émises par la société bénéficiaire à la société apporteuse, et non directement aux 
actionnaires, ainsi que par la notion concrète de « branche d’activités », conformément à l’article 
12:11 du Code des Sociétés et Associations, relative au transfert. 

Il est également intéressant de noter que les formalités de l’apport de branche d’activités sont 
moins lourdes8 et peuvent se limiter à celles prévues pour l’apport en nature9 (rapport du 
réviseur). 

Dès lors, il est naturel de se poser la question suivante : « Pourquoi ne pas opter pour un apport 
de branche d’activités ? » 

En raison du caractère passif de l’activité de location immobilière à usage privé et du manque de 
contraintes concernant le cadre légal de l’apport de branche d’activités, il n’est pas judicieux d’en 
réaliser une car le caractère « autonome » de l’activité immobilière est plus susceptible d’être 
remis en question et l’opération risquerait d’être requalifiée par l’administration fiscale. 

De ce fait, la scission partielle sera privilégiée car elle oƯre davantage de sécurité juridique et elle 
est moins susceptible d’être requalifiée concernant la neutralité fiscale de l’opération, étant 
donné l’absence de la notion de « branche d’activités » concernant le transfert10. 

  

 
7 Article 12:10 du Code des Sociétés et Associations 
8 Article 12:92 à 12:95 du Code des Sociétés et Associations 
9 Article 7:7 du Code des Sociétés et Associations 
10 Commission des Normes Comptables. (2022, 20 avril). Avis CNC 2022/12 – Traitement comptable des 
opérations de scission de sociétés (point 10). 
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Étape 3 : Réalisation d’une étude de faisabilité 
La scission partielle est une opération régie par un cadre légal strict, demandant un respect 
rigoureux des délais à suivre et des rapports à rédiger. 

De ce fait, pour en vérifier la faisabilité, il m’était essentiel d’analyser l’ensemble du cadre légal 
régissant la procédure de scission de société. 

Pour information, étant donné que cette opération est assimilée, en vertu de l’article 12:8 du Code 
des Sociétés et Associations, à une scission par constitution de nouvelles sociétés, cette 
dernière sera donc régie par la procédure liée à cette sous-catégorie de scission, conformément 
aux articles 12:74 à 12:90 du même code. 

1) Projet de scission 

Ce document doit être rédigé par l’organe d’administration de la société à scinder sur base d’une 
situation comptable des comptes annuels, conformément à l’article 12:75 du Code des Sociétés 
et Associations, et doit être déposé au greƯe du Tribunal de l’Entreprise compétent dans les 3 
mois qui suivent l’établissement de la situation. 

Ce délai peut être prolongé à 6 mois si la date de la situation comptable coïncide avec la date de 
clôture des comptes de l’exercice comptable concerné11. 

À la suite de ce dépôt, le projet devra être publié au Moniteur belge dans les 30 jours qui suivent. 

2) Rapport spécial de l’organe d’administration 

À travers ce rapport, l’organe d’administration se justifie par rapport aux diƯérents éléments se 
rapportant à l’opération envisagée à la suite du projet de scission publié12. 

Il devra également être établi par les administrateurs de la société à scinder et il sera remis lors 
de la réalisation de l’acte authentique, se déroulant sous la forme d’une assemblée générale 
ayant lieu chez le Notaire13. 

Cependant, l’acte notarié devra être établi au minimum 6 semaines après le dépôt au greƯe du 
Tribunal de l’Entreprise compétent, permettant ainsi aux créanciers de s’opposer au projet de 
scission14.  

De plus, les documents concernant la scission devront être communiqués aux actionnaires au 
minimum un mois avant l’assemblée générale15.  

3) Rapport de contrôle 

Ce dernier, réalisé par un réviseur d’entreprises ou par un expert-comptable externe certifié, 
permet, en respect du principe d’indépendance, de statuer sur le projet de scission et sur les 

 
11 Article 12:80, §2, 5° du Code des Sociétés et Associations 
12 Article 12:77 du Code des Sociétés et Associations 
13 Article 12:84 du Code des Sociétés et Association 
14 Article 12:75, alinéa 2 du Code des Sociétés et Associations 
15 Article 12:80, §1er, alinéa 2 du Code des Sociétés et Associations 
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diƯérents éléments qui s’y rapportent, tels que le rapport d’échange déterminé ou encore les 
méthodes d’évaluation appliquées16. 

Il devra également être remis lors de l’acte authentique et selon les mêmes modalités que le 
rapport spécial de l’organe d’administration. 

4) Limites concernant la rétroactivité comptable 

En plus des délais exprimés précédemment, il existe également deux limites contraignant la mise 
en place de la procédure de scission partielle permettant d’encadrer la rétroactivité 
comptable de l’opération : 

 L’acte authentique oƯicialisant la scission partielle doit être réalisé au cours du même 
exercice comptable que la situation comptable sur laquelle le projet de scission est basé ; 

 L’écart de temps entre les dates de ces 2 événements ne peut être supérieur à 7 mois.17 
 

1ère optimisation mise en place : une ligne du temps automatisée 

En raison des nombreux délais à respecter dans le cadre des opérations de scission de sociétés, 
conformément au livre XII du Code des Sociétés et Associations, il m’est venu l’idée de réaliser 
une ligne du temps automatisée me permettant d’avoir une vue d’ensemble sur la procédure et 
de connaître anticipativement l’ensemble des dates-clés. 

Pour y parvenir, j’ai réalisé un fichier Excel en me basant sur les diƯérents délais présentés 
précédemment pour les y intégrer directement et ces derniers seront adaptés en fonction de deux 
dates à remplir par l’utilisateur : 

 La date de la situation comptable servant de base au projet de scission ; 
 La date de la clôture de l’exercice comptable relatif à cette situation (voir annexe 1). 

« Annexe 1 : Tableau Excel – champs à remplir » 
 

Avant toute chose, il est important de préciser que, pour la réalisation des diƯérents tableaux 
Excel de ce mémoire-projet, j’ai réalisé certaines formules relativement complexes avec l’aide 
de l’intelligence artificielle, dans l’unique but de traduire mes idées textuelles en formules. 

 
16 Article 12:78 du Code des Sociétés et Associations 
17 Essaheli, H. (2024-2025). Comptabilité approfondie : les opérations complexes de structuration 
d’entreprises – Opérations de scission et d’apport (p.15). 

SCISSION PARTIELLE
Informations concernant la société à scinder (avant scission)

Informations concernant la société constituée suite à la scission

Date de la situation comptable

Date de clôture de l'exercice 
comptable relatif à la situation

31-12-24

31-12-24

Nom de la société

Forme juridique de la société (SA / SRL 
/ SC)

SA

X
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A. Ligne du temps globale (voir annexe 2) 

À partir de ces deux hypothèses, cette ligne du temps calcule automatiquement les diƯérents 
délais à respecter. 

Il est important de préciser que cette ligne du temps calcule diƯéremment les délais présentés si 
les deux dates encodées sont identiques ou non. De fait, comme illustré dans l’exemple présenté 
ci-dessous, ils ont été définis sur base du délai maximum de 6 mois (ramené à 5,5 mois en raison 
des autres contraintes) entre la situation et le dépôt au greƯe. Toutefois, si ces dates avaient été 
diƯérentes, ce délai aurait été ramené directement à 3 mois et les autres échéances auraient été 
modifiées. 

De plus, elle eƯectuera un contrôle sur base des deux limites relatives à la rétroactivité 
comptable, afin de préciser directement à l’utilisateur si une procédure de scission partielle est 
possible simplement sur la base des deux dates inscrites. 
Toutefois, cette ligne du temps montrant un aperçu global n’est qu’une hypothèse parmi tant 
d’autres et les dates qui y sont inscrites risquent d’être modifiées au cours de la procédure. 

B. Lignes du temps partielles (voir annexe 3) 

Ces lignes du temps permettent de combler les lacunes présentes au sein de la ligne du temps 
globale, en reprenant également les dates encodées par l’utilisateur, mais en demandant d’y 
indiquer directement les dates réelles des opérations. 

Ces imputations permettent d’adapter en temps réel les prochaines échéances, tout en 
contrôlant constamment les diƯérentes limites liées à la rétroactivité comptable. 

L’utilisateur a donc la possibilité d’y encoder les dates suivantes : 

 La date réelle du dépôt au greƯe du Tribunal de l’Entreprise compétent ; 
 La date réelle de la publication au Moniteur Belge ; 
 La date réelle de la réalisation de l’acte authentique lors de l’assemblée générale. 

 
Sur base de celles-ci, les lignes du temps réaliseront des contrôles directs, en imposant à 
l’utilisateur d’indiquer la date d’une certaine période, et des contrôles secondaires, liés à la 
rétroactivité comptable ainsi qu’à l’opposabilité des créanciers en ce qui concerne la date de 
tenue de l’assemblée générale. 

C. Cas pratique 

Pour notre cas pratique, le projet de scission à réaliser est basé sur une situation du 31 décembre 
2024, correspondant à la date de clôture de l’exercice comptable. En indiquant ces données dans 
les cases adéquates, voici ce que donne la ligne du temps : 

« Annexe 2 : Ligne du temps globale automatisée » 
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Grâce à cette dernière, nous pouvons confirmer la faisabilité de la scission, grâce au contrôle 
automatique eƯectué ci-dessus, et avoir une idée globale des délais à respecter. 

En ce qui concerne les lignes du temps partielles, elles ne seront pas nécessaires dans la 
poursuite de l’analyse de ce cas pratique, du fait que les diƯérentes étapes n’ont pas été réalisées 
concrètement et que ces outils ne seront utiles qu’au moment de leur accomplissement. 

Étape 4 : Transfert du patrimoine de la société à scinder 
1) Détermination des éléments à transférer 

Après avoir eƯectué les diƯérents contrôles de faisabilité de la scission partielle relatifs aux divers 
délais légaux à respecter, j’ai dû entreprendre le transfert des diƯérents éléments du patrimoine 
de la société à scinder au sein de la nouvelle société. 

Pour réaliser cette opération, je me suis donc basé sur la situation comptable des comptes 
annuels de la société « X » établie au 31 décembre 2024 (voir annexe 4). 

L’objectif de la scission étant le transfert de l’activité immobilière au sein d’une société 
nouvellement constituée, voici les éléments destinés à y être apportés : 

ÉLÉMENTS DE 
L’ACTIF 

- Un immeuble d’habitation destiné à la location immobilière, 
d’une valeur nette comptable de 174.493,45 € composée 
comme tel : 

Valeur d’acquisition du terrain attenant à 
l’immeuble (#220010) 

58.897,39 € 

+ Valeur d’acquisition de l’immeuble 
(#221002) 

251.176.96 € 

- Amortissements actés sur l’immeuble 
(#221900) - 135.580,90 € 

 
- Une charge à reporter correspondant à l’assurance incendie de 

l’immeuble relatif à l’exercice 2025 et dont le montant s’élève à 
266,59 €. 

ÉLÉMENTS DU 
PASSIF 

- Un produit à reporter correspondant au loyer perçu 
anticipativement de la location de l’immeuble pour le mois de 
janvier 2025 et s’élevant à un montant de 1.000 € ; 

- Il n’existe plus de crédit aƯérant à cet immeuble. 
 

Il est important de préciser que les droits et obligations relatifs au patrimoine apporté seront 
également transférés, tels que les diƯérents contrats conclus par la société « X » et se rapportant 
aux biens transférés (clients, fournisseurs, organismes de crédit, assurances). 

2) Détermination et répartition des capitaux propres à la suite de la scission partielle 

Une fois le transfert des actifs et des dettes réalisé, j’ai dû déterminer les capitaux propres entre 
la société scindée « X » et la société nouvellement constituée « Y » sur base de la répartition 
établie au préalable. 
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De fait, afin de maintenir l’équilibre bilantaire, l’apport eƯectué au sein de la société « Y » est 
compensé par des capitaux propres et donc par l’émission de nouvelles actions aux actionnaires 
de la société scindée. 

Pour y parvenir, je me suis principalement basé sur l’avis CNC 2022/12 concernant le traitement 
comptable des opérations de scission de sociétés ainsi que sur le projet de scission partielle mis 
à ma disposition au sein de mon lieu d’alternance. 

2ème optimisation mise en place : une répartition automatisée des capitaux propres 

Afin de déterminer la répartition des capitaux propres au sein des deux sociétés participant à la 
scission partielle, j’ai dû être attentif aux respects de nombreuses règles afin de garantir 
l’application du principe de neutralité fiscale18, dont notamment : 

- La répartition proportionnelle des valeurs fiscales nettes des fonds propres entre les 
sociétés19 et l’alignement des aspects comptables et fiscaux20 ; 

- Le rejet de certaines plus-values exprimées exonérées (plus-values de réévaluation) au 
sein du calcul de répartition21 ; 

- L’intégration d’impôts diƯérés dans le calcul de répartition en cas de présence de 
réserves exonérées suivant le régime de la taxation étalée des plus-values22 ; 

- Le transfert prioritaire des réserves immunisées liées à un actif au sein de la société où ce 
dernier est repris23 ; 

- L’exigence de maintien du capital minimum au sein des sociétés à capital, permettant de 
déroger de manière situationnelle au principe de proportionnalité du transfert tout en 
conservant le principe de neutralité fiscale24. 
 

De ce fait, afin de simplifier l’application du cadre légal en vigueur concernant la neutralité fiscale 
de l’opération, j’ai eu l’idée de mettre en place un tableau Excel, présenté sous la forme d’un bilan, 
automatisant le calcul et la répartition des fonds propres, aussi bien pour la société scindée que 
la société nouvellement constituée, sur base d’informations fournies au préalable. 

Cependant, la détermination des diƯérents postes au sein des capitaux propres étant assez 
complexes, étant donné l’application de la notion « d’actif net » ou encore du principe de 
neutralité fiscale, il m’est venu l’idée de réaliser un tableau Excel, présenté sous la forme d’un 
bilan comptable, automatisant le calcul et la répartition des fonds propres. 

 
18 Article 211, §1er du Code des Impôts sur les Revenus (1992) 
19 Article 213, alinéa 1er du Code des Impôts sur les Revenus (1992) 
20 Commission des Normes Comptables. (2022, 20 avril). Avis CNC 2022/12 – Traitement comptable des 
opérations de scission de sociétés (points 18 et 19). 
21 Commission des Normes Comptables. (2022, 20 avril). Avis CNC 2022/12 – Traitement comptable des 
opérations de scission de sociétés (point 20). 
22 Commission des Normes Comptables. (2022, 20 avril). Avis CNC 2022/12 – Traitement comptable des 
opérations de scission de sociétés (point 39). 
23 Commission des Normes Comptables. (2022, 20 avril). Avis CNC 2022/12 – Traitement comptable des 
opérations de scission de sociétés (point 22). 
24 Commission des Normes Comptables. (2022, 20 avril). Avis CNC 2022/12 – Traitement comptable des 
opérations de scission de sociétés (point 68). 
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A. Mise en place de l’optimisation 

Tout d’abord, l’utilisateur devra indiquer diƯérentes informations relatives aux sociétés 
participantes, dont les formes juridiques. Ces dernières permettront de respecter le maintien du 
capital minimum (et de la réserve légale qui en découle) dans le cas d’une société à capital (voir 
annexe 1).  

Lorsque ces informations seront recueillies, l’utilisateur pourra intégrer dans les tableaux d’actif 
et de passif les diƯérents éléments imputables et appliquer la répartition souhaitée (voir annexes 
5 et 6). 

Lorsque toutes ces données y seront inscrites, un contrôle de l’actif net sera eƯectué (voir 
annexe 7), afin de savoir s’il est suƯisant pour pouvoir réaliser la scission partielle, et les fonds 
propres des deux sociétés seront répartis automatiquement selon le respect du principe de 
neutralité fiscale. 

B. Cas pratique 

Concernant notre cas pratique, les informations sont reprises dans le tableau présent au sein de 
l’annexe 1 (tableau Excel – champs à remplir), où il est indiqué que : 

- La société à scinder « X » est une société anonyme. Cette information permettra d’adapter 
le tableau selon le principe de maintien du capital minimum ; 

- La société à constituer « Y » se présentera sous la forme juridique d’une société à 
responsabilité limitée, conformément au livre V du Code des Sociétés et Associations, qui 
lui permettra de bénéficier du statut de société tout en évitant certaines contraintes 
propres aux autres formes, comme le capital minimum des sociétés anonymes. 
 

Ensuite, j’ai repris au sein des tableaux d’actif (voir annexe 5) et de passif (voir annexe 6) les 
diƯérents éléments composant les comptes annuels de la société « X », sur base d’une situation 
comptable arrêtée au 31 décembre 2024 (voir annexe 4), et après les avoir toutes indiquées : 

- L’actif net a été contrôlé et validé, approuvant la possibilité de réaliser la scission 
partielle ; 

« Annexe 7 : Calcul automatisé du projet de scission – Contrôle de l’actif net » 
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- Les capitaux propres ont été automatiquement calculés et répartis comme tels : 

 « Annexe 6 : Calcul automatisé du projet de scission – Répartition du passif » 

Pour information, afin de respecter le principe de maintien du capital minimum, ainsi que celui 
de la réserve légale qui en découle, ces montants ont été limités au minimum légal au sein de « 
X » et, pour respecter le principe de neutralité fiscale, les capitaux propres ont été répartis 
proportionnellement entre les 2 sociétés en transférant la diƯérence au sein de la répartition du 
résultat reporté de la société scindée. 

Ce processus, bien qu’il soit optionnel, permet à la société anonyme « X » d’éviter une 
augmentation de capital25. 

Cependant, il est important de préciser que le montant inscrit aux apports de la société à 
responsabilité limitée « Y » est composé de 500 € de la société « X » et de 50 € de la réserve légale 
de cette dernière26. De ce fait, afin de respecter le principe de neutralité fiscale, les montants 
provenant de la réserve légale devront être considérés comme une incorporation des réserves au 
capital. 

Étape 5 : Élaboration du rapport spécial de l’organe d’administration 
Une fois que l’étude de faisabilité et la répartition des fonds propres ont chacune été réalisées, la 
dernière étape que j’ai été amené à accomplir au cours de ce mémoire-projet a été 
d’accompagner les administrateurs de la société pour débuter la procédure de scission partielle. 

De fait, comme expliqué lors de l’étape 3, la scission partielle est régie par un cadre légal très 
rigoureux et l’organe d’administration a l’obligation de réaliser le projet de scission ainsi qu’un 
rapport spécial, sous le respect des délais prévus par le livre 12 du CSA (voir annexe 2). 

Qui plus est, ces deux rapports doivent être conformes aux articles 12:75 (projet de scission) et 
12:77 (rapport spécial de l’OA) en détenant certaines mentions obligatoires fixées par le CSA. 

 
25 Commission des Normes Comptables. (2022, 20 avril). Avis CNC 2022/12 – Traitement comptable des 
opérations de scission de sociétés (point 68). 
26 Commission des Normes Comptables. (2022, 20 avril). Avis CNC 2022/12 – Traitement comptable des 
opérations de scission de sociétés (point 12). 
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Du coup, il est donc judicieux que le comptable soit présent au cours de la procédure afin 
d’accompagner la société dans la réalisation de telles démarches. 

3ème optimisation mise en place : un modèle-type de rapport spécial 

Afin que les diƯérents rapports soient réalisés de manière plus autonome, il m’est également 
venu l’idée d’établir un modèle-type du rapport spécial de l’organe d’administration, pouvant 
également servir de base pour le projet de scission. 

A. Mise en place de l’optimisation 

Pour y parvenir, je me suis principalement renseigné auprès de la société relative à la scission 
partielle préalablement réalisée au sein de mon lieu d’alternance et je me suis donc 
essentiellement basé sur son projet de scission, dont la publication se retrouve au Moniteur 
Belge, ainsi que sur le rapport spécial fourni par mon tuteur. 

Par la suite, j’ai réalisé un document Word en m’inspirant de ces deux documents pour la mise en 
page et le respect de l’ensemble des mentions légales prévues par les articles 12:75 et 12:77 du 
Code des Sociétés et Associations et en l’adaptant à la scission partielle actuelle, se présentant 
sous la forme d’une scission partielle d’une société anonyme « X » par la constitution d’une 
nouvelle société à responsabilité limitée « Y ». 

Après la rédaction de ce document, j’ai pris l’initiative d’y intégrer des champs à remplir, 
permettant à son utilisateur d’y inclure les informations relatives à la scission qu’il élaborera et 
aux sociétés qui y participeront. Chaque champ est annoté d’un titre indiquant les données 
précises à y inclure. 

Afin d’en faciliter l’utilisation, j’ai également intégré à chaque champ un exemple, sur base de la 
scission partielle actuellement réalisée, permettant à l’utilisateur d’avoir un aperçu des 
informations à y indiquer. 

B. Cas pratique 

Sur base des données récoltées à travers les diƯérentes sources légales disponibles, telles que 
l’acte de constitution ou encore les informations se retrouvant sur la Banque-Carrefour des 
Entreprises, et les diƯérentes étapes réalisées au cours de ce mémoire-projet, j’ai pu réaliser à 
l’avance le rapport spécial de l’organe d’administration de la société « X » (voir annexe 8). 

De plus, en enlevant l’introduction du document relative au rapport spécial, ce document pourra 
servir de projet de scission à déposer au greƯe du Tribunal de l’Entreprise, à publier au Moniteur 
Belge et à fournir au réviseur d’entreprises chargé de la réalisation du rapport du réviseur27. 

En conclusion, après avoir réalisé l’ensemble de ces étapes concernant la mise en place de la 
scission partielle de la société « X », le projet de scission pourra être présenté à l’organe 
d’administration, ce dernier pourra y apporter les modifications nécessaires si besoin et il pourra 
commencer à entreprendre les démarches pour la réalisation de cette opération. 

 
27 Article 12:78 du Code des Sociétés et Associations 
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Analyser les résultats 
L’accomplissement de la procédure de scission partielle au cours de mon alternance dans le 
cadre du MEXCA m’a permis de réaliser une mission propre à l’expert-comptable et d’y intégrer 
une optimisation concrète du processus de cette opération en l’adaptant au contexte de la 
fiduciaire comptable, ce qui a contribué à mon apprentissage et à la progression de ma 
compétence n°4 liée à l’optimisation des systèmes comptables. 

1) Déroulement du cas pratique 

Tout d’abord, à la suite de la demande du client de réaliser une scission partielle de la société « X » 
en intégrant l’activité immobilière dans une société nouvellement constituée « Y », j’ai pu 
m’informer sur la réalisation de cette opération et récolter les diƯérentes informations 
nécessaires à l’élaboration de la scission partielle. 

Ensuite, concernant l’étude de faisabilité de l’opération, elle a été facilement réalisée grâce aux 
lignes du temps automatisées que j’ai paramétrées et mises en place.  

De fait, sur base de 2 dates-clés, la ligne du temps globale m’a permis de connaître 
automatiquement l’ensemble des délais à respecter concernant les diƯérentes obligations à 
remplir par l’organe d’administration. Elle m’a également permis d’éviter de perdre du temps à 
rechercher et identifier l’ensemble des diƯérents délais tout en m’indiquant une procédure 
hypothétique à suivre, ce qui m’a aidé à visualiser la scission partielle dans son ensemble. 

Toutefois, comme expliqué précédemment, les lignes du temps partielles ne m’ont pas servi au 
cours de la réalisation de ce mémoire-projet mais elles se révéleront fort utiles lors du suivi des 
diƯérents délais en fonction des événements réellement survenus. 

Une fois cette étape réalisée, j’ai eƯectué le transfert des actifs et des passifs ainsi que la 
réalisation des capitaux propres entre les 2 sociétés concernées. Cette étape, bien qu’assez 
fastidieuse, s’est révélée être bien plus simple grâce au tableau Excel automatisé que j’ai mis au 
point. 

Bien que la scission porte sur une société anonyme et que la répartition puisse sembler 
contraignante en raison du principe de maintien du capital minimum, cette dernière a été 
simplifiée par la mise en place d’un contrôle de l’actif net et par le calcul automatique des 
capitaux propres, réglé de telle façon à ce que le principe de neutralité fiscale soit respecté en 
fonction de la forme juridique indiquée au préalable. 

Qui plus est, ce tableau m’a permis également de visualiser l’ensemble des éléments transférés 
au sein de la société immobilière « Y » et il servira au cours de la procédure de scission lorsque je 
les intégrerai dans les diƯérents rapports à établir. 

Après avoir analysé et déterminé les diƯérents éléments cités précédemment, j’ai établi le 
rapport spécial de l’organe d’administration grâce au modèle-type que j’ai élaboré. Ce dernier, 
présenté sous la forme d’un formulaire, m’a permis d’indiquer les informations adéquates aux 
bons endroits et d’être assuré du respect des articles de loi prévus par le CSA, liés à la procédure 
de scission par constitution de nouvelles sociétés. 
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De plus, ce rapport est présenté de telle sorte qu’il puisse également servir de projet de scission 
à déposer au greƯe du Tribunal de l’Entreprise et à fournir au réviseur d’entreprises choisi. Cette 
optimisation permet donc de limiter les rapports à réaliser et de garantir le respect des mentions 
légales requises. 

Toutefois, il est important de préciser que les optimisations présentées lors de ce mémoire-projet 
sont adaptées aux scissions partielles et, mis à part certains cas bien précis, le calcul du rapport 
d’échange ne sera pas nécessaire étant donné que la valeur nominale des actions de la société 
scindée « X » est équivalente à la valeur des nouvelles actions émises de la société nouvellement 
constituée « Y ». De ce fait, le rapport d’échange est défini à une valeur de 1. 

Désormais, étant donné que le rapport spécial est réalisé et que les délais sont fixés, il ne me 
reste plus qu’à accompagner les administrateurs de la société « X » dans l’accomplissement des 
diƯérentes étapes de la procédure de scission partielle. 

En outre, si ces derniers devaient modifier certains éléments au sein des diƯérents rapports ou 
même retarder la scission pour des raisons diverses, la mise en place de ces diƯérentes 
optimisations me permettrait d’adapter automatiquement et facilement les documents 
nécessaires à la scission partielle. 

2) Avis extérieurs 

Au cours de ce mémoire-projet, j’ai eu la chance d’être accompagné par mon tuteur en entreprise 
qui a pris le temps de me présenter la situation du client quant à la scission à eƯectuer et de 
vérifier les diƯérentes étapes pour que je puisse avoir son aval concernant la poursuite de 
l’opération. 

Mon tuteur a même eu la bienveillance de mettre en place un rendez-vous avec le réviseur 
d’entreprises en charge du futur rapport de contrôle dans le but de lui présenter une partie du 
projet de scission partielle pour m’assurer que je progressais correctement et pour lui demander 
certains renseignements concernant le déroulement de la procédure de scission. 

Grâce aux diƯérents retours reçus, j’ai pu réaliser la scission partielle et les optimisations qui en 
découlent en ayant l’assurance d’avancer dans la bonne direction et en visualisant davantage 
l’intérêt de mettre en place des procédures d’optimisation au sein de mon lieu d’alternance. 
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Formuler des recommandations 
Lors de la réalisation des diƯérentes optimisations relatives au processus de mise en place d’une 
scission partielle, j’ai fait de mon mieux pour que celles-ci soient les plus complètes possibles. 

Cependant, en raison de la complexité de certains points d’optimisation et de la contrainte de 
temps imposée par le mémoire-projet, certains aspects peuvent être encore améliorés à l’avenir. 

Tout d’abord, les tableaux de transfert des actifs et des passifs et la répartition automatique des 
capitaux propres pourraient être davantage précis en intégrant l’ensemble des exceptions mises 
en place par l’avis CNC du 20 avril 2022 concernant le traitement des opérations de scission de 
sociétés, comme celle relative à la présence de plusieurs réserves exonérées en cas 
d’application de la taxation étalée de plus-values.  

Ces tableaux pourraient également faire l’objet d’une adaptation pour permettre la mise en place 
d’autres types de scission, dont celles entraînant la dissolution de la société scindée, ou encore 
pour permettre l’ajout de davantage de sociétés pouvant participer à l’opération. 

De plus, le modèle-type du rapport spécial de l’organe d’administration pourrait éventuellement 
être intégré dans FID-Manager et y être adapté afin que ce dernier soit rempli au préalable grâce 
aux informations présentes dans les fiches des clients de la fiduciaire comptable. 

De ce fait, je me rends bien compte que les optimisations intégrées au sein de mon lieu 
d’alternance, bien qu’elles soient opérationnelles, ne sont que des ébauches et qu’elles pourront 
être améliorées au fil de temps par l’intégration de nouvelles règles ou encore par la correction 
d’anomalies potentielles. 

Toutefois, il est essentiel de garder à l’esprit que ces optimisations sont des outils destinés à 
faciliter l’opération de scission partielle, mais qu’il est toujours intéressant de se renseigner au 
préalable sur le sujet afin de comprendre le fonctionnement profond de ces fichiers automatisés. 
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PARTIE 3 : LE BILAN DE MA CONSTRUCTION D’UNE IDENTITÉ 

PROFESSIONNELLE D’EXPERT-COMPTABLE  
Tout au long de mon immersion professionnelle et de la réalisation de ce mémoire-projet, j’ai pu 
réfléchir à la signification du titre d’expert-comptable et au statut qu’il représente. 

Lorsque j’ai débuté mon alternance, l’attribution de ce statut me paraissait être une simple finalité 
du métier de comptable, s’accompagnant généralement d’une plus grande responsabilité envers 
ses clients ainsi que d’une capacité à réaliser certaines missions qui lui sont réservées. Il me 
paraissait également évident que l’obtention du statut suƯisait et qu’une fois les connaissances 
théoriques acquises, les diƯicultés allaient diminuer. 

Cependant, les diƯérentes tâches réalisées lors de mon apprentissage ainsi que l’optimisation 
d’une problématique propre au contexte dans lequel je me situais m’ont fait prendre conscience 
de l’importance de ce statut vis-à-vis des diƯérents acteurs rencontrés dans ce milieu 
professionnel. 

Tout d’abord, il est évident que la détention de ce titre n’est pas qu’une simple formalité et qu’il 
est lourd de sens. En plus des nombreuses obligations légales, comptables et fiscales à respecter 
vis-à-vis du client, l’expert-comptable a le devoir de le soutenir continuellement en étant à ses 
côtés dans ses prises de décision et en lui fournissant des conseils avisés et adéquats en fonction 
des situations rencontrées. J’ai pu en faire l’expérience à travers les nombreux contacts que j’ai 
établis avec les clients, que ce soit par des échanges de mails, par des appels téléphoniques ou 
encore par la mise en place de rendez-vous. 

Qui plus est, après avoir travaillé aux côtés de mon employeur et découvert de nombreux aspects 
de la profession, j’ai pu me rendre compte que la plus grande qualité caractérisant l’expert-
comptable est sa polyvalence intellectuelle. De fait, ce dernier a le devoir d’être compétent dans 
de nombreux domaines tels que l’encodage des documents comptables, la communication et la 
sociabilisation avec les diƯérents acteurs au sein de l’activité, la recherche d’informations ou 
encore la mise en place d’optimisations comptables et/ou fiscales. 

Il doit également faire preuve d’une impressionnante rigueur quant aux tâches à accomplir. De 
fait, les nombreuses responsabilités dont il dispose ne lui permettent (presque) pas le droit à 
l’erreur car, en plus du fait qu’elle puisse vite survenir, cette dernière pourrait nuire 
considérablement au client et possiblement rompre la relation de confiance établie entre eux. 
C’est pourquoi il est essentiel de rester constamment vigilant lors de la réalisation des diƯérentes 
tâches comptables, fiscales et/ou administratives. 

En outre, pour pouvoir entretenir cette polyvalence et cette rigueur, l’expert-comptable a 
également le devoir de se tenir informé constamment des dernières actualités en la matière. En 
raison de l’évolution constante des cadres légaux en vigueur ainsi que des dernières 
technologies, il est important qu’il ne soit pas dépassé par les nombreuses nouveautés et qu’il 
arrive à gérer l’aƯlux d’informations qu’il est nécessaire d’assimiler. 
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En conclusion, après avoir identifié et aperçu les diƯérentes facettes du métier d’expert-
comptable au cours de mon alternance à travers mon tuteur en entreprise, Monsieur Gilson, j’ai 
pu me rendre compte de l’importance du rôle d’expert-comptable concernant la gestion des 
dossiers et l’accompagnement des diƯérents clients et de la nécessité de disposer d’un niveau 
intellectuel assez exigeant ainsi que de nombreuses qualités indispensables. 

Cependant, bien que cette profession et le niveau qu’elle requiert semblent essentiels en raison 
de l’évolution constante et de la complexité de notre société, je trouve qu’il est fort déplorable 
que le métier soit en pénurie et qu’il soit insuƯisamment valorisé. 
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ANNEXES 

Timesheet 
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Fiche d’initiation du projet de recherche d’optimisation 
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Carte VORA 
En raison du refus de ma proposition de sujet liée au premier dépôt du mémoire-projet, de 
l’acceptation tardive du second sujet proposé et de la réalisation de la carte VORA qui n’a pas 
été eƯectuée après sa validation, je n’ai pas pu la réaliser au cours du séminaire à Durbuy. De ce 
fait, cette dernière est absente de ce mémoire-projet.  
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Rapport de visite de stage en entreprise 
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Entretien de suivi du mémoire-projet 
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Entretien concernant la première ébauche du mémoire-projet 
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Entretien conclusif d’évaluation du stage par le tuteur 
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Annexes relatives à la partie 1 

Preuve n°1 – Formation concernant le logiciel « FID-Manager » 

 Annexe 1.1 : Billets d’inscription FID-Manager 
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 Annexe 1.2 : Liste entière des clients dans le module « Clients » de FID-Manager 

 

 Annexe 1.3 : Liste des types de tâches à réaliser dans le module « Tâches »  

 

 Annexe 1.4 : Gestion d’un mail automatisé dans le module « Communication » 
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 Annexe 1.5 : Check-list des tâches à réaliser dans le cadre des déclarations TVA 

 Annexe 1.6 : Mise en place d’une signature personnelle 

 

 Annexe 1.7 : Production automatisée du document « Avis oral » via la section « Archives » 
de la fiche client 
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Preuve n°2 – Suivi du client concernant les documents de l’AGO 

 Annexe 2.1 : Procès-verbal de l’assemblée générale 

 

 Annexe 2.2 : Liste de présence à l’assemblée générale 

 

 Annexe 2.3 : Rapport de gestion de l’organe d’administration 
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 Annexe 2.4 : Rapport spécial établi par l’organe d’administration 

 

 Annexe 2.5 : Mail relatif à l’envoi des documents relatif à l’AGO 

 

 Annexe 2.6 : Mail automatisé concernant les documents de l’AGO 
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 Annexe 2.7 : Rappel concernant la signature des documents de l’AGO 

 

 Annexe 2.8 : Mail contenant les documents de l’AGO signés 

 

 Annexe 2.9 : Intégration du procès-verbal dans le logiciel « Corporate Desk » 
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Preuve n°3 – Réponse à un avis de rectification à l’IPP 

 Annexe 3.1 : Avis de rectification émis par l’administration fiscale 
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 Annexe 3.2 : Récapitulatif salarial concernant l’année de revenus 2023 
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 Annexe 3.3 : ATN forfaitaire concernant le paiement des cotisations sociales par la 
société 

 

 Annexe 3.4 : Cotisations sociales (2023) du dirigeant d’entreprise  

 

 Annexe 3.5 : Compte courant débiteur du dirigeant d’entreprise 
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 Annexe 3.6 :  Mail de demande de modification de la fiche fiscale 281.20 

 

 Annexe 3.7 : Mail d’acceptation de la demande par le secrétariat social 
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 Annexe 3.8 : Récapitulatif des paies modifié (revenus 2023) 

 

 Annexe 3.9 : Échange de mails concernant la demande de la nouvelle fiche fiscale 
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 Annexe 3.10 : Réponse à l’avis de rectification via le formulaire sur MyMinfin 
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Preuve n°4 – Calcul de versements anticipés à l’IPP 

 Annexe 4.1 : Demande de documents manquants pour le calcul de VA 

 

 Annexe 4.2 : Réponse concernant la demande de documents et d’informations 
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 Annexe 4.3 : Compte de résultats de l’exercice 2024 

 

 Annexe 4.4 : Compte de résultats du 1er trimestre 2025 
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 Annexe 4.5 : Utilisation du logiciel IPP de Wolters Kluwer 

 

 Annexe 4.6 : Communication de l’estimation de VA à réaliser 
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 Annexe 4.7 : Confirmation de l’estimation par le client 

 

 Annexe 4.8 : Communication des démarches à réaliser pour le versement 
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Preuve n°5 – Préparation du dépôt des comptes annuels à la BNB 

 Annexe 5.1 : Vérification et validation des comptes annuels (exercice 2023) 
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 Annexe 5.2 : Validation et export des comptes annuels en format « Accon » 
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 Annexe 5.3 : Informations générales du client pour l’exercice 2023 dans le logiciel Accon 

 

 Annexe 5.4 : Informations concernant l’organe de gestion de la société 
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 Annexe 5.5 : Comptes annuels de la société pour l’exercice 2023 dans Accon 

 

 Annexe 5.6 : Annexe concernant les immobilisations corporelles de la société dans 
Accon 
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 Annexe 5.7 : Bilan social de la société dans Accon 

 

 Annexe 5.8 : Contrôles automatiques du logiciel Accon 
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 Annexe 5.9 : Importation des comptes annuels (sous format Accon) dans FID-Manager 
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Annexes relatives à la partie 2 

Annexe 1 : Tableau Excel - champs à remplir 
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Annexe 2 : Ligne du temps globale automatisée  
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Annexe 3 : Lignes du temps partielles automatisées 
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Annexe 4 : Comptes annuels au 31 décembre 2024 de la société à scinder 
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Annexe 5 : Calcul automatisé du projet de scission – Répartition de l’actif 
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Annexe 6 : Calcul automatisé du projet de scission – Répartition du passif 
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Annexe 7 : Calcul automatisé du projet de scission – Contrôle de l’actif net 
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Annexe 8 : Modèle-type du rapport spécial de l’organe d’administration 
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